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Verschiedenes
20. Für eingegangene Verpflichtungen haftet einzig das Vermögen der

Gesellschaft.
21. Die Auflösung der Gesellschaft kann nur von einer zu diesem Zweck

einberufenen ausserordentlichen Hauptversammlung beschlossen werden.

Propositions pour le nouvea u Comite
Le Comite propose a l'Assemblee generale de confier, apres

l'adoption des Statuts modifies, la direction de la Societe au

Groupement nenchätelois pour la nouvelle periode de 1941 ä 1943.

Celui-ci proposera ä l'Assemblee generale la nomination des per-
sonnes ci-apres comme membres du nouveau Comite directeur :

President : Mr. Leon Montandon, archiviste-adjoint, Neuchätel.
Vice-president: Mr. Pierre Favarger, avocat et ancien con-

seiller national, Neuchätel.
Secretaire : Mr. Gaston-Blaise Clottu, notaire, St-Blaise.
Tresorier : Mr. Georges-C. DuBois, Peseux.
Assesseur : Mr. Louis Tlievenaz, archiviste, Neuchätel.

Bourgeoisies neuchäteloises
par Leon Montandon

Les expressions de bourgeois et de bourgeoisies ne sont plus
employees dans le canton de Neuchätel, ä une exception pres tou-
tefois. Les citoyens eminents, dont on tient ä reconnaitre les me-
rites et les services rendus, peuvent, dtre nommes bourgeois d'hon-
neur de telle ou teile commune. Hormis ce cas, plutöt rare, les

communes neuchäteloises ne connaissent que des ressortissants.
Sous l'ancien regime, c'est-ä-dire avant 1848, on etait « com-

munier » de tel endroit. Ce terme n'etait pas absolument synonyme
de ressortissant en ce qu'il impliquait un droit ä la jouissance des

biens communaux. Seules trois localites donnaient ä leurs com-
muniers le nom de bourgeois : c'etaient Neuchätel, Boudry et le

Landeron. Leur importance dans l'Etat, les franchises dont elles

jouissaient leur avaient permis de se donner une organisation plus
complete et d'accorder ä leurs ressortissants certains droits civiques.
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